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ECHEC AU ROY 

Le vendredi 22 septembre  

et le samedi 23 septembre 

à 20h30 

Au Château de Caumale 

40310 Escalans 

 

Cette pièce de théâtre, parcourt près de vingt ans de l’histoire du XVIIIème siècle 

en expliquant les différentes raisons qui ont conduit la France à se séparer de 

l’Acadie. 

C’est une pièce inédite de notre ami Alain 

Dubos (adhérent de notre association et 

membre de l’Ordre de bon Temps) 

Nous sommes à la Cour de Versailles en 

août 1746. La guerre fait rage en Europe 

notamment entre la France et l’Angleterre, 

les deux géants de l’époque qui se disputent 

l’hégémonie mondiale. Entre deux parties de 

chasse et quelques escapades amoureuses, 

dans l’atmosphère frivole de la Cour, le Roi 

Louis XV vient d’envoyer une puissante 

flotte vers les côtes d’Amérique afin de reprendre l’Acadie, cédée aux anglais par 

son arrière grand-père, Louis XIV.  

Malheureusement cette flotte qui aurait pu changer « la face du monde » n’arrivera 

jamais à bon port. Les Acadiens puis des Canadiens français assisteront 
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impuissants, à la lente agonie de ce qui fut la Nouvelle France, se terminant en 

1763 par le Traité de Paris… 

Dans cette fresque historique, les spectateurs sont transportés successivement 

sur le nouveau continent au cœur des souffrances et des espérances des peuples 

acadien et québécois mais également en France, à la Cour de Versailles, en 

compagnie de Louis XV et de ses principaux conseillers. 

    

 

Cette pièce est mise en scène par D.Annotiau du Théâtre des Deux Rives de 

Versailles.  

Entrées : 

Adulte : 15€ - Scolaire/lycéen : 10€ - Enfants (- de 7 ans) : gratuit 

Buffet campagnard proposé à partir de 19h30 pour 5€ supplémentaires 

Renseignements/réservations : 0771141159 ou chateaudecaumale@hotmail.fr 

 

 

Un peu d’histoire :  

Le raid sur York connu aussi sous le nom du  massacre de la 

Chandeleur 

 

Une semaine après que deux filles à Salem aient commencé à avoir des crises 

étranges, le massacre de la Chandeleur  a effacé le village d'York dans le district 

de Maine.  

C'était la nuit enneigée du 24 janvier 1692. Le chef Madockawando (le beau-père 

du Baron de Saint Castin) et le Père Louis-Pierre Thury ont mené environ 200 

abénakis dans la ville de York (Alors dans le disctrict du Maine). Ils ont attendu 

l’aube. Ils ont tué ou capturé environ 150 personnes et ont brûlé presque toutes 

leurs maisons.  

Ce massacre de la Chandeleur  a eu lieu au milieu de la guerre du roi Guillaume, 

l'une des guerres française et indienne qui s’est déroulée de façon intermittente en 

Amérique du Nord de 1689 à 1763 contre les anglais.  
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Le massacre aurait eu  un impact sur  les procès en  sorcellerie de Salem et  

également sur le guerre connue  sous le nom de « guerre de père Rale ».  

Le révérend George Burroughs, a décrit le massacre de la chandeleur qui d’après 

lui annonçait les épreuves de sorcellerie de Salem:  

 

Épreuve de sorcellerie de Salem 

 

Le gouverneur Edmund Andros en 1686 a ordonné un raid sur la maison du baron 

Saint-Castin , installé à Pentagouet (aujourd’hui Castine) dans le Maine.  Saint-

Castin a riposté en détruisant le fort anglais à Pemaquid en 1689.  

En 1692, Madocawando, sachem dans la bande de Penobscot de Wabanakis, a 

mené le massacre de « Candlemas ». Il était connu pour 

son courage, sa haine contre les Anglais  

 

Jean-Vincent d’Abbadie, baron de Saint Castin 

 

Le massacre de la Chandeleur n'était pas une surprise 

complète. Shubael Dummer, fondateur de la première 

église paroissiale de la congrégation de York, avait été invité à quitter le village en 

raison des troubles dangereux.  

Bien qu’incité de façon pressante de quitter sa place, quand les  hostilités 

indiennes s’intensifièrent, il choisit plutôt par affection paternelle de rester parmi 

ses paroissiens.  

 

Plaque marquant l'endroit où  

les assaillants ont quitté leurs raquettes  

 

Le 24 janvier 1692, Madocawando et le 

missionnaire français Louis Pierre Thury 

ont mené jusqu'à 300 Français et 

Abenakis en raquettes du Canada à 

York. Avant l'aube, ils ont empilé leurs 
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raquettes de neige à côté d'une grande roche et se sont glissés dans la ville. (Une 

plaque commémore cet évènement) Il faut se rappeler que le missionnaire L.P. 

Thury vivait à Pentagouet (Castine, Maine), près de Jean-Vincent d’Abbadie de 

Saint-Castin, où il demeura huit ans. Il acquit une grande influence sur les 

Abénaquis et prit part à leurs expéditions. En 1689, il accompagna Saint-Castin 

dans le raid qui détruisit Pemaquid, et en a laissé un récit détaillé. Mais revenons à 

York.  

"Les habitants étaient dans leurs maisons non gardées, ici et là éparpillés, 

silencieux et sécurisé". Prenant les maisons une par une, les guerriers ont tué les 

habitants et le bétail,  en ont capturé d'autres et ont brûlé la plupart des bâtiments.  

Shubael Dummer a été abattu devant sa propre porte d'entrée en essayant de 

s'échapper sur son cheval. Les Indiens l'ont dépouillé de ses vêtements et mutilé 

son corps. Sa femme Lydia et leur petit fils étaient parmi les captifs forcés de 

marcher dans la neige jusqu’au  Québec.  

" Un sauvage plein de sang, délibérément, pour ridiculiser  le caractère ministériel 

de M. Dummer, a mis ses vêtements, en présence des captifs  " selon l'historien 

William Williamson .  

 

 

Illustration de cet incroyable raid indien pendant la Guerre du Roi Guillaume 

 

Quand les Indiens ont envahi la maison des Moulton, Jeremiah de quatre ans se 

cachait sous le lit. Au milieu de cris et de rires, ils ont enfoncé une hache dans la 

tête de sa mère, puis ont frappé son père. Jeremiah regarda les Indiens scalper 

ses parents. Après leur départ, il resta sous le lit jusqu'à ce que la maison prenne 

feu. Il a couru de la maison vers un groupe d'hommes qui se sont révélés être des 

Indiens, qui l'ont attaché avec les autres.  

Le capitaine John Floyd avec un petit groupe de miliciens s'est précipité au 

secours des habitants depuis Portsmouth, au nord-ouest. Ils ont découvert environ 
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18 maisons brûlées, la prison et le fort étant restés debout. Floyd et ses hommes 

ont enterré 48 personnes dans une fosse commune avec un nombre non 

enregistré de petits enfants.  

 

The Old Gaol à York 

 

Les captifs ont été emmenés au Canada, où certains ont été rachetés par le 

capitaine John Alden Jr., fils de John Alden et Priscilla Mullins de la colonie de 

Plymouth . Lydia Dummer a été libérée, mais séparée de son fils. Elle s'est rendue 

au Québec à trois reprises pour le retrouver, mais elle n'a jamais vu ni entendu 

parler de lui.  

Jeremiah Moulton réapparut pendant une autre guerre française et indienne  que 

l’on l'appelle aussi la Guerre du père Rale , après que le père Sébastien Rale ait 

dirigé une alliance d'Indiens Wabanaki du côté de la Nouvelle-France.  

En 1724, Jeremiah Moulton a conduit 200 hommes à la colonie Wabanaki de 

Norridgewock pour tuer le père Sebastian Rale et abattre les Indiens. Les Anglais 

ont tué Rale et 80 Abenakis, dont deux douzaines de femmes et d'enfants  

Moulton revient à York et devient shérif. En 1719, il reconstruisit la prison. 

Aujourd'hui, il reste le dernier bâtiment public connu de l'ère coloniale.  

Plus tard en 1692, John Alden et John Floyd ont été accusés de sorcellerie dans 

les épreuves de sorcellerie de Salem en raison de leur participation au massacre 

de la Chandeleur. Alden s'est échappé de la prison à New York. Floyd n'a jamais 

été exécuté, mais on ne sait pas pourquoi ? 
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Bulletin d’adhésion, année 2017 

   Nom :……….               Prénom :……… 

   Adresse : ………………………………………………………. 

   Courriel : …………………………………….Tel : ………….. 

  Souhaite adhérer à l’Association de l’Ossau à Katahdin 

 

   Cotisation seule : 15 € pour une personne, 25 € pour un couple.  

   Cotisation et revues: 20 € pour une personne, 30 € pour un couple.  

   Cotisation et revues (hors France) : 35$ 

A retourner à l’adresse suivante : Association de l’Ossau à Katahdin, 

Mairie d’Escout, 

64870 Escout 

 

 

 


